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'='Proprietaire

noté circuits

' Diff. suppl. s 30 mA (DDRS)

Habitation -' -':' Maison .:}.

-Tensîon àctueiié .".

.Protedlon généràlefî

VISITE DE CONTRÔLE D'UNE INSTALLATION EXISTANTE
(A.R. DU 08/09/2019 - LIVRE ]. - 2.11.2 + 6.5)

Adresse Charreau de Dréhance 30,
5_500_pînant

Demandeur

A. a. du 05/09/2o19. 'Livre 1': '..sL'éàà'... péèäodläue
8.2.2 - Date d'installation après sept '81

_ 8.2.1 - Date d'installation avant oct '81Code EAN ' '
Qté tableaux

_Càble compteur-tableau
- ' gé_n 5300 nm (DDRG);

- 40A/30rl1A

Résistance de dlsp
14.9n

Appareil utiliséersion de prise de terre :_"
MESOIO METREL MI 3100

-3.' 300'ntlriulté "de' terre'ü

4. _lelérentlel(s) generei(_auxl (DDRG)__
'5. l>rotecüon contre contacts directs": .
6 . Protection contre contacts indirects Pas OK 19. installation de production d"éner9'i'e privée.'

' 1 Résistance de dispersion de prise de terre (EDT) ' ' '
2. isolement général pa_r_ rapport à la PDT 0_K __ 8. Canallsatlons électriques (fils, peignes, 'câl'>le"s', conduits) Pas OK

_:_7. Appareillage luxe et _à poste fixe .-...l-..-.. ' :. t'as-OK. =.-

. .. 'Répéragae etlou schéma's unlfilaire et 'de' position ;-'-"l?as' OK

'17. Documents. études technlgue _analyses de rl
518." 'Rlsque's liés à m'. incendie."

Voir infractions détaillées en page suivante.
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Date de visite : 24/07/2024

5A'.1_. Absence de' schéma unliil3lre (A' R' 'dù' 8/09/2019 'L'ivr'e 11'2.13.-'3.1.2.1 et 2. parties a_ - 9".'1" 2

A.2. Absence de plan de position (A. R. du 8/09/2019- Livre 1- 2.13 3.1.2.1 et 3, parties a- -9. 1.2)_
'-A.6. Absence de repérage sur le(s) tableau(x) (A.R. du 8/09/2019'- Livre." 1_- 3.1. 3.1- 3. 1. 3.3 a')'__-: '
A.8. Tension de service à Indiquer sur chaque tableau de répartition et/où de manoeuvre (A.R. d'il 8/09/2019- Livre '1 -
3. 1. 3.3 a)

i_ 0.20. Fils mu|tlbrins' raccordés sans ernbout à sertir su_r__ une protection dont les bornes ne sont as révù'es pour du fil'
{multibrlns (A. R. 'du 8m9/2019- Livre 1 S. 3. S. S. e)"-

Î 8.5. Diiféäentielae) à haine se'nsibiiité (s' 30 'mA) ni_aiiquauät('s) po' ùné niac'h'in'e' à laver; u'n' 'séchbii'. ùn ia'vé_ aisseii

Ê'plsciräe.' un 's"auna' ou un bassin d'eau extérieur (A'.R_. au 8/09/2019_- 'Livi'e- 1;-'- _4.2.4. 3.c'_'- "7. 2.4. 3 .a'+d_'- '.7 3 4 3;_?.100.4.2)
F. 6. Prise de courant non conforme à NBN C61-112.à broche de terre et sécurité enfant (A.R. du 8/09/2013- Livre 1 -

4.2.2. 3.-b 5. 3 s. 2)

ZF.13. Adapter le degré de protection (lP) du matériel électrique placé dans lalles sa_|_le(s) cle bains ou de douche au _vo_|urne '-'de 'sécùrité dans |eq'ùei il est installé (A.R_ du 8/09/2019_- Livre 1- '5. 1. 4_'- 7. 1.4.3) -'
G. 1. Obturer des ouvertures (IPXX-B max) et/ou placer un couvercle dans dae boîtes c'5'e' de' et n" (A. R. "c'l 8/09)

Livre 1- 4.2. 2 3.a2)

%_G.6. fixer la (les) canalisation(s) étectriquc(s) _a_u moyen d'attaches adaptées (A.R. du 0109/2019- Livre 1

R. du BIOS/2019 -_' livre 1; '
.21.' Locaux encoml3r'és. certaines prises de "courant non accessibles n'ont _p_t_r_ 3tre_ contrôlées (A.-' '_5. 3 5.2); . .. .

ern1is'sio'n e éd.-smar- uri' circuit non ëàèiùèM"mëflf dédié poür lir'iè'r'näcitihëä iaVér.u'h seche fige." 'une mi"; ère,

; t'aque' de cuisson 'etlo'u 'un' four ék'ctfiq_ue(s_)_, un lavé-vaisselle ou tot_rt appareili_ iix_e_ ou 'moi_>lie de plus _de 2600 W de.!puis's_'an'c'e' némlnale,- _._:: - _ .
Maintien permis d'un conäucteur de terre '(PË') non oîstribu'é' toute [ nsta lation, s'au'f' poor "le raccordement 'd appareils' de'

classe 1 (placement du PE à l'extérieur de ia canalisation autorisé).

='lnst_a_i_latîon non-conforme aux prescriptions d l'A -R. du 08/09/2019 &- Livre 1 ..

1 en à dater de ce PV, par CERTlGREEN (passé cette date. le

ministère fédéral en charge de l'Énergie est averti de la persistance
éventuelle d'infractions.

;Renforcement de puissance du_ raccordement ai_'|_ réseaù

ÿBb_rnès'àñ1 nt de la protection dlfiérehtleiie'généralÿ: sc'elIée's ?_'

Pour CERTIGREEN test. l'inspecteur

/_\_/-\ Jeon-âhzries 'ou om
lcf"'-'°"Ëit wzusaw .
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Le contrôle n'a porté que sur les parties visibles et accessibles de l'installation, et uniquement sur les installations domestiques concernées parla
demande qui nous a été adressée. Aucune modification apportée à l'Instailatlon après le essaye de l'agent-visiteur n'est prise en compte dans cerapport. Les travaux nécessaires pour faire disparaître les lnfract ons constatées pendant la visite e contrôle doivent être exécutés sans retard et toutes mesures
adéante$ doivent être prises pour qu'en cas de maintien en service des installations. les infractions ne constituent pas un danger pour les personnes et les biens.
Toute réclamation est à transmettre à la société par écrit Il peut être fait appel aux résultats d'inspection via recours au SPF Economie Direction générale de l'Energie.Toute ' ' ion c ' dans le ,. ' ' , , t est confidentielle et ne peut être divulguée qu au demandeur et au propriétaire. Seul le service du ministère [érléral
de l'économie en charge de la surveillance des organismes de contrôle agréé peut avoir accès. à sa demande. à ces informations. En cas de non-conformité persistante
à la seconde visite. une copie du rapport est d'olfice transmise au SPF Economie Direction générale de l'Énergie par CERTIGREEN test.

Obligations du propriétaire (Ait du 819119 - Livre 1 - 9.1.2 + 3.1.2 + 6.5.7.2.b7) : ]. Conserver. dans le dossier de l'installation électrique. ce procès-verbal, les
ptans et toute notice décrivant les garanties de sécurité que doivent présenter certaines machines. appareils ou canalisations électriques (nous conseillons de placer
une copie de ces documents à proximité du tableau électrique principal) - 2. Enseigner dans le dossier toute modification intervenue dans l'installation électrique - 3.
Aviser Immédiatement le Ministre des Ariaires économiques. Direction générale de l'Énergie de tout accident survenu aux personnes et dû. directement ou
indirectement. à ta présence d'électricité - 4. Entretenir ou faire entretenir son installation (tester régulièrement toutes les protections à courant différentiel résiduel via
leur bouton de test. resserrer les bornes des tableaux une lois par an. dépoussiérer....i - 5. Prendre toutes mesures adéquates our que les dispositions de l'AR du
8/9/19 - Livre 1 soient en tout temps observées - 6. Transmettre au locataire, nouveau propriétaire, gestionnaire ou exploitant e dossier de l'installation électrique.
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